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Procès-verbal de la Municipalité régionale de comté de Montmagny

PROCÈS.VERBAL D'UNE SÉNNCT DU CONSEIL DE LA MRC DE
MONTMAGNY TENUE À N SALLE 302 DE L'ÉDIFICE AMABLE.
eÉLANcrB LE MARDI 8 ocroBRE 2oz4 À rg n À ueuELLE
SONT PRÉSENTS LES MAIRES ET REPRÉSENTANTE SUIVÀNTS :

MESDAMES
- DANYE ANCTIL, municipalité de Notre-Dame-du-Rosaire
- CHANTAL BLANCHETTE, représentante de la municipalité de

Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
- JOCELYNE CARON, municipalité de Cap-Saint-Ignace

MESSIEURS
- ALAIN FORIER, municipalité de Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud
- BRUNO GAGNE, municipalité de Sainte-Apolline-de-Patton
- RICHARD GALIBOIS, municipalité de Berthier-sur-Mer
- DONALD GILBERI municipalité de Saint-Just-de-Bretenières
- M. GILLES GIROUX, municipalité de Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud
- LOUIS LACHANCE, municipalité de Sainte-Lucie-de-Beauregard
- MARC IAURIN, Ville. de Montmagny
- LAURENT I-AVERDIERE, municipalité de Saint-Fabien-de-Panet
- fnÉOÉnIC POULIN, municipalité de Saint-Antoine-de-L'Isle-aux-Grues
- ALAIN ROBERT, municipalité de Lac-Frontière
- ALAIN TALBOT, municipalité de Saint-Paul-de-Montminy

SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. TNÉOÉNTC JEAN, PRÉFfl- DE I-A MRC DE
MONTMAGNY.

SONT ÉCnUUfruT PRÉSENTS : Mme Nancy Labrecque, directrice générale,
M. Daniel Racine, directeur général adjoint et coordonnateur en aménagement
et Mme Joëlle Gendron, relève à la direction générale adjointe et aménagiste
urbaniste.

OUVERTURE DE LA REUNION

Monsieur le préfet constate le quorum et déclare la séance ouverte.

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU IOUR AVEC VARIA OUVERT

- CONSIDÉnnruf le projet dbrdre du jour déposé;

IL EST PROPOSÉ PAR M. GILLES GIROUX

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le projet dbrdre du jour pour la séance du 8 octobre 2024 soit
adopté avec Varia ouveft : '

Ouverture de la réunion
Adoption de lbrdre du jour avec Varia ouvert
Adoption du procès-verbal
3.1 Session du 10 septembre 2024
RENCONTRE

4.L Rencontre avec le vérificateur pour dépôt des états financiers
AD M INISTMTION, AFFAIRES COU RANTES EI/OU REPORTÉES

5.1 Administration
5.1.1 Comité budget 2025 - Horaire
5.t.2 Avis de motion - Présentation du projet de règlement

no 2024-Lt7 sur la rémunération des élus
5.1.3 Logiciel comptable
5.L.4 Projet de loi 57 et règlement de régie interne

5.2 Signature innovation en santé durable - Dossier Complexe
culturel et sportif en santé durable

5.3 GMR - Gestion des matières résiduelles
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5.3.1 Collecte. et transport - Résultats dbuvefture des
soumrssrons

5.4 Adoption du SCRSI2 - Suivi
5.5 Ressources humaines

5.5.1 Plan Climat
5.5.2 Technicien.ne en évaluation

5.6 Dossier éolien
5.6.1 Réorganisation des projets retenus aux termes des

appels dbffres AIO 202L-01 et A/O 2021-02
5.6.2 Actionnaires de l'Alliance de lénergie de l'Est s.a.

5.7 Innovation et positionnement de la MRC de Montmagny en
IA
5.7.L Formation
5.7.2 Politique d'utilisation de ITA

5,7.3 Projet pilote en IA
5.8 Stratégie Jeunesse

5.8.1 Dépôt Plan d'action à la suite des consultations
5.8.2 Appel à projets 2024-2025

5.9 Gala Prestige
5.10 FRR - Volet 1

5.11 Concours Montmagny - Vol direct
6. AMÉNAGEMENT ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

6,1 Avis de conformité ou dbpportunité
6.1.1 Dérogation mineure (rue Jean-Proulx) - Montmagny
6.L.2 Règlement numéro 2024-03 modifiant le plan

d'urbanisme pour intégrer les îlots de chaleur et les

mesures pour les atténuer - Saint-Paul-de-Montminy
6.1.3 Projet de règlement numéro 2024-04 modifiant le plan

d'urbanisme afin d'y introduire des objectifs de
revitalisation - Notre-Dame-du-Rosaire

6.2 Émission des permis (allègement)
6.3 Révision obligatoire du Schéma d?ménagement et de

développement (SAD)

6.3.1 Rencontre avec I'Observatoire des trajectoires
territoriales et régionales (OTTER) et I'UQAR

6.3.2 Ressources humaines
6.4 Appel à projets de portée régionale en urbanisme et en

aménagement du territoire - MAMH

6.5 Planification du Centre de seruices scolaire de la Côte-du-Sud
6.6 Projets de parc éolien

6.6.1 Projet éolien de Saint-Paul-de-Montminy
6.6.2 Projet éolien de la forêt domaniale

6.7 Demandes à la Commission de protection du territoire agricole
du Québec (CPTAQ)

6.7.L Demande d'exclusion pour le projet de Maisons
Laprise - Montmagny

6.7.2 Demande d'autorisation pour le projet éolien de
Kruger - Saint-Paul-de-Montminy et Notre-Dame-du-
Rosaire

6.7.3 Sentier quad et motoneige reliant Lac-Frontière et
Sainte-Lucie-de-Beau regard

6.8 Parc linéaire Monk
6.8.1 Travaux réalisés
6.8.2 Autorisation de traverse aérienne du tronçon Monk
6.8.3 Entente d'utilisation et d'entretien

6.9 Programme d'aménagement durable des forêts (PADF)

6.9.1 Résolution dhnnulation
6.9.2 Résolution de modification
6.9.3 Résolution pour Saint-Just-de-Bretenières
6,9.4 Résolution pour Saint-Fabien-de-Panet
6.9.5 Résolution pour Sainte-Lucie-de-Beauregard

6.10 Aires protégées
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6.10.1 Lac Talon et mont Sugar Loaf - Saint-Fabien-de-
Panet et Sainte-Lucie-de-Beauregard

6.t0.2 Réserve écologique internationale Thomas-Sterry-
H unt - Saint-Just-de-Bretenières

6.10.3 Sentiers de I'inconnu - Notre-Dame-du-Rosaire
6.11 Transport collectif et adapté (TCA)

6.12 Fonds Région Ruralité (FRR)

6.L2.I FRR - Volets 2 et 4
6.t2.2 FRR - Volet Commerces de proximité

6.13 Culture et patrimoine
6.14 Projets régionaux

6.L4.I Les esprits de l'Isle-aux-Grues - Saint-Antoine-de-
l'Isle-aux-Grues

6.t4.2 Porte ouverte Hatirontha - Saint-Fabien-de-Panet
6.14.3 Forum Chaudière-Appalaches en transition : la santé

à l'ère des changements climatiques
7. CORRESPONDANCE

8. FINANCES

8.1 Comptes de septembre 2024
8.2 État des revenus et dépenses au 3 octobre 2024
8.3 État des revenus et dépenses au 31 décembre 2023

9. pÉRrope DE euESnoNS
10. VARIA OUVERT

10.1 Sécurité des élus
11. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE

ADOPTE

3.1 SESSION DU 10 SEPTEMBRiÊaOZ4

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN ROBERT

ET UNANIMEMENT RÉSOLU

QUE le procès-verbal de la session du 10 septembre 2024 soit adopté tel
que rédigé.

ADOPTE

4. RENCONTRE
4.L RENCONTRE AVEC LE VERIFICATEUR POUR DEPOT DES

Érnrs FTNANcTERs

Reporté à la séance du 12 novembre 2024 car le vérificateur nous a
informés qu'ils ont eu des enjeux de ressources humaines et que notre
responsable de dossier allait être différent pour la prochaine vérification.

5.1 ADMINISTRATION
5.1.1 Comité budget 2025 - Horaire

Les dates suivantes seront réseruées au calendrier des membres
du comité et aussi du conseil.

le'comité de travail
2e comité (si requis)
Présentation au Conseil
en réunion de travail
Adoption du budqet

HEURE.

13h30
13h30
16h

19h

Dnrr
Le mercredi 30 octobre 2024
Le mardi 5 novembre 2024
Le mardi 12 novembre2024

Le mercredi 27 novembre2024

5.
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5.1.2 Avis de motion Présentation du projet de
règlementno2O24-117 sur la rémunération des élus

Une copie du projet de règlement no 2024-tL7 portant sur la
rémunération des membres du Conseil de la MRC de Montmagny a été
déposée en septembre 2024 aux membres du Conseil de la MRC de
Montmagny.

M. Gilles Giroux, maire de la municipalité de Sainte-Euphémie-sur-
Rivière-du-Sud, présente le projet de < Règlement numéro2024-tt7 sur
la rémunération des élus > et il explique les changements apportés.

Ce règlement abrogera et remplacera le règlement numéro 20Lg-94
ayant le même objet.

Un avis public annonçant les changements apportés sera publié
conformément à la Loi avant son adoption.

Je, Gilles Giroux, maire de la municipalité de Sainte-Euphémie-sur-
Rivière-du-Sud, donne par les présentes un avis de motion à l'effet que
la MRC de Montmagny adoptera, le mardi 12 novembre 2024, le
règlement no 2024-tI7 sur la rémunération des élus.

5.1.3 Logiciel comptable

La compagnie Infotech a été rachetée par PG Solutions. PG Solutions a
trois (3) logiciels de comptabilité et en conseryera un (1) seul, ce qui
nous amène à changer de nouveau de logiciel.

Nous vous reviendrons avec les nouveaux coûts pour la migration vers
Aurora (probablement) en novembre prochain. Nous sommes à démêler
les coûts actuels versus ceux proposés car ce n'est pas simple : par étape
selon le module et PG ne s'engage pas sur un montant pour les frais de
conversion. Autre coût : frais d'hébergement importants.

5.1.4 Projet de loi 57 et règlement de régie interne

En lien avec la Loi 57, un règlement de régie interne devra être élaboré
et adopté par les municipalités et la MRC. La FQM vient de mettre un
modèle à la disposition des municipalités et MRC. À suivrel

5.2 SIGNATURE INNOVATTON EN SANTÉ DURABLE - DOSSIER
COMPLEXE CULTUREL ET SPORTIF EN SANTÉ DURABLE

- CONSIDÉnnruf qu'en ce qui concerne la Signature Innovation, la MRC

fera un bilan sous peu pour déterminer les sommes disponibles d'ici
la fermeture du programme le 31 mars 2026;

IL EST PROPOSÉ PAR MME JOCELYNE CARON

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

D'INTERPELLER le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation
(MAMH) sur la suite du FRR - Volet 3 pour le renouvellement d'une
entente à ce sujet puisque la MRC de Montmagny souhaite poursuivre la

mise en place de la santé durable sur son territoire.
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5.3 GMR - GESTION DES MATIÈRES RÉSTOUCU.CS 
) 
'

5.3.1 Collecte et transpoft - Résultats d'ouverture des
soumissions

- CONSIDÉnnruf lbuverture des soumissions après un appel dbffres
public sur SÉRO conformément à la Loi;

- CONSIDÉnnruf que les soumissions sont conformes et que les
soumissions déposées sont les suivantes :

Montant (avant taxes)
1 620 82I,20 $

t 8L7 967,75 $

2 93L 184,45 $

Soumissionnaire
SIM ETECH ENVIRONN EM ENT

GESÏON BELLE-RIVIERES INC.

9363-9888 QUEBEC rNC.

IL EST PROPOSÉ PAR M. DONALD GILBERT

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny accepte la soumission du plus
bas soumissionnaire conforme pour la collecte et le transport des boues
de la MRC de Montmagny, soit SIMETECH ENVIRONNEMENT au montant
de 1 620 82L,20 $, plus les taxes, pour la période 2025-2029,
conformément au devis de soumission;

QUE la résolution et le devis fassent foi de contrat entre les parties

ADOPTE

5.4 ADOPTION DU SCRSI2 - SUryI

Le coordonnateur en sécurité incendie a fait part qu'il poursuit le travail
des corrections et des précisions convenues à la suite des commentaires
du ministère de la Sécurité publique (MSP). L'enjeu sera le travail
important de la géomatique. À SUfVnel

5.5 RESSOURCESHUMAINES
5.5.1 Plan Climat

CONSIDÉRANT le partenariat avec la MRC de L'Islet afin de se doter
d'une équipe de travail commune pour la réalisation du Plan Climat;

CONSIDÉRANT qu'après discussion, il a été convenu que ce soit la
MRC de Montmagny qui procède à l'embauche des ressources et qui
refacture 50 o/o des coûts à la MRC de L'Islet;

CONSIDÉMNT la résolution 2024-07-tt qui donne l'autorité à la
direction générale de pouvoir procéder à l'embauche de léquipe Plan
Climat;

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de préciser que finalement
Mme Eléonore Dansereau-Macias s'est désistée de son poste car elle
a trouvé un emploi dans son domaine détude;

CONSIDÉRANT que la CDC MONTMAGNY-L'ISLET nous a confirmé
avoir reçu une aide financière importante afin de réaliser certaines
consultations et travaux en lien avec les populations vulnérables et
les changements climatiques;

CONSIDÉRANT que les MRC de L'Islet et de Montmagny souhaitent
collaborer et optimiser les ressources et expertises;

CONSIDÉMNT que chacune des MRC a lbbligation d'adopter un plan
Climat par territoire de MRC, malgré leur volonté de collaborer et qu'il
est nécessaire de déterminer qui assurera la coordination;
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CONSIDÉRANT lbffre de TERM TERRE d'assurer la coordination du
Plan Climat de la MRC de Montmagny;

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN FORTER

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny confirme lhcception de lbffre
de seruice de TERRATERRE pour une somme de2L 600 g, plus les taxes,
pour la période du 15 octobre 2024 au 15 octobre 2025.

ADOPTE

5.5.2 Technicien.ne en évaluation

La MRC est en recrutement pour une nouvelle ressource, à la suite du
départ de M. Éric Morneau pour la Municipalité de Berthier-sur-Mer
comme inspecteur en bâtiment car il souhaitait relever un nouveau défi.

s.6 DOSSTER ÉOUen

Le point 5.6 est reporté à la séance du 12 novembre 2024 où une
rencontre Web avec l,Alliance est prévue pour les deux sujets suivants :

5.6.1 Réorganisation des projets retenus aux termes des
appels d'offres AIO 2O2L-O1 et AIO 2O2L-O2

5.6.2 Actionnaires de l,Alliance de l'énergie de l'Est s.a.

5.7 INNOVATION ET POSITIONNEMENT DE LA MRC DE
MONTMAGNY
5.7.I Formation

Des formations ont eu lieu pour les directeurs généraux, maires et
organismes intéressés par lTA.

5.7.2 Politique d'utilisation de I'IA

IL EST PROPOSÉ PAR MME CHANTAL BLANCHETTE

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny adopte sa politique d'utilisation de
I'intelligence aftificielle (IA).

ADOPTÉ

5.7.3 Projet pilote en IA

Un premier mandat est donné au consultant Coach IA afin de créer des
agents virtuels pour assister les inspecteurs en bâtiment,

Le mandat représente un coût de 10 000 $, plus les taxes, cette dépense
sera prise à même le surplus inspection en bâtiment.

Cet agent pourra aussi être implanté dans les municipalités hors service
d'inspection par les municipalités qui voudront en assumer les frais (au
prorata des coûts initiaux).
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5.8.1 Dépôt du plan d?ction à la suite des consultations

IL EST PROPOSÉ PAR M. LAURENT LAVERDIÈRE

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Plan d'action de la stratégie jeunesse 2024-2028 soit adopté.

ADOPTÉ

5.8,2 Appel à projets 2024-2025

- CONSIDÉnnruf que la MRC de Montmagny vient d'adopter son Plan
d'action jeunesse à la suite des consultations publiques;

- CONSIDÉnnruf que la MRC de Montmagny souhaite favoriser le
développement des jeunes sur son territoire;

- CONSIDÉnnruf que la MRC de Montmagny souhaite lutter contre
l'isolement social et être reconnue comme un territoire attractif pour
les jeunes;

IL EST PROPOSÉ PAR M. RICHARD GALIBOIS

ET UNANIMEMENT RÉSOLU

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny appuie le projet de la MRC de
Montmagny visant à actualiser son Plan d'action dans le cadre de l'appel
à projets 2024-2025.

ADOPTE

5.9 GALA PRESTIGE

Le choix de chacune des municipalités a été reçu à la MRC

Chacun des maires, ou représentants des municipalités, présente leur
entreprise < Fierté >) pour mieux expliquer l'entreprise choisie.

Un vote secret a lieu par le biais d'un bulletin de vote afin de déterminer
le Prix FierLé de la MRC dans le cadre du GAI-A PRESTIGE DESJARDINS
organisé par la Chambre de commerce et d'industrie de la MRC de
Montmagny via une collaboration de la MRC/CLD de la MRC de
Montmagny, le 7 novembre2O24 à L'Espace Citoyen de Montmagny.

Les maires demandent que les nominés soient nommés avant d'annoncer
le.la gagnant,e.

5.10 FRR - VOLET 1

CONSIDÉMNT que les MRC de Montmagny et de L'Islet avaient
proposé conjointement qu'un projet détude (PFl) soit déposé par Les
Arts de la Scène pour le projet de salle de spectacles modernisée et
qu'une somme de 250 000 $ en provenance du FRR-I territoriale soit
réservée pour ce projet;

CONSIDÉMNT que le projet de salle de spectacles rénovée sera
réalisé par le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud et qu'il est
maintenant requis de réaffecter le 250 000 $ à d'autres projets;
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IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN FORTER

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U
No de résolution
ou annotation

2024-LO-LL

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny autorise le dépôt des projets
suivants par la MRC de Montmagny, et ce, tel que convenu avec la MRC

de L'Islet, soit :

QUE la direction générale soit autorisée à signer les protocoles d'entente
à intervenir s'il y a lieu.

ADOPTE

5.11 CONCOURS MONTMAGNY. VOL DIRECT

On rappelle que les participants du concours Montmagny - Vol direct sont
actuellement arrivés depuis le 3 octobre (le 4 octobre pour ceftains),
qu'ils ont visité le territoire les 5, 6 et 7 octobre. Du 8 au 12 octobre à
midi, ils termineront de préparer leurs æuvres afin que le jury puisse les

recevoir en entrevue.

Une Porte ouverte aura également lieu à compter de 13 h 15 à l'Édifice
Amable-Bélanger afin que le public puisse rencontrer les artistes et voir
leurs æuvres.

6. AMENAGEMENT ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE
6.1 AVIS DE CONFORMITÉ OU D'OPPORTUNITÉ

6.1.1 Dérogation mineure (rue Jean-Proulx) - Montmagny

- CONSIDÉnnruf la résolution 2024-282 autorisant la dérogation
mineure au Règlement de zonage numéro 1100 et ses amendements
concernant la propriété située au 298, rue Jean-Proulx à Montmagny
visant à régulariser les marges latérales pour le bâtiment principal et
la marge arrière pour la remise;

- CONSIDÉnnruf l'article L45.7 de la Loi sur I'aménagement et
l'urbanisme;

IL EST PROPOSÉ PAR MME DANYE ANCTIL

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny estime que la décision autorisant la
dérogation mineure, en veftu de la résolution 2024-282 de la Ville de
Montmagny, n? pas pour effet d'aggraver les risques en matière de
sécurité ou de santé publiques ou de porter atteinte à la qualité de
l'environnement ou au bien-être général.

ADOPTÉ

6,L.2 Règlement numéro 2O24-O3 modifiant le plan
d'urbanisme afin d'intégrer les îlots de chaleur et les
mesures permettant de les atténuer- Saint-Paul-de-
Montminy

CONSIDÉRANT lbbligation pour les municipalités, en vertu de I'article
83 de la Loi sur lbménagement et l'urbanisme (1.R.Q., chapitre
A-19.1), d'identifier dans leur plan d'urbanisme toute partie du
territoire municipal qui est peu végétalisée, très imperméabilisée ou
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sujette au phénomène d'îlot de chaleur urbain, ainsi que la'description
de toute mesure permettant d'atténuer les effets nocifs ou
indésirables des îlots de chaleur;

CONSIDÉMNT le Règlement numéro 2024-03 modifiant le plan
d'urbanisme afin d'y intégrer les îlots de chaleur et les mesures
permettant de les atténuer, de la municipalité de Saint-Paul-de-
Montminy;

IL EST PROPOSÉ PAR M. RICHARD GALIBOIS

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny autorise la directrice générale à émettre un
certificat de conformité à la municipalité de Saint-Paul-de-Montminy pour
le Règlement numéro 2024-03 modifiant le plan d'urbanisme afin d'y
intégrer les îlots de chaleur et les mesures permettant de les atténuer;

QUE la MRC de Montmagny déclare le règlement conforme au schéma
d'aménagement, au document complémentaire et aux divers règlements
de la MRC.

ADOPTE

6.1.3 Projet de règlement numéro 2O24-O4 modifiant le
plan d'urbanisme afin d'y introduire des objectifs de
revitalisation - Notre-Dame-du-Rosaire

CONSIDERANT la possibilité pour la municipalité de Notre-Dame-du-
Rosaire, en vertu des articles 84 et 87 de la Loi sur l'aménagement et
l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1), d'identifier dans son plan
d'urbanisme des objectifs de mise en æuvre et d'adopter, par
règlement, un programme de revitalisation;

CONSIDÉMNT le Règlement numéro 2024-04 modifiant le plan
d'urbanisme afin d'y intégrer des objectifs de revitalisation;

IL EST PROPOSÉ PAR M. LAURENT LAVERDIÈRE

ET UNANIMEMENT NÉSOIU

QUE la MRC de Montmagny autorise la directrice générale à émettre un
certificat de conformité à la municipalité de Notre-Dame-du-Rosaire pour
le Règlement numéro 2024-04 modifiant le plan d'urbanisme afin d'y
introduire des objectifs de revitalisation;

QUE la MRC de Montmagny déclare le règlement conforme au schéma
d'aménagement, au document complémentaire et aux divers règlements
de la MRC.

ADOPTE

6.2 Éurssroru DEs pERMrs (ALLÈGEMENT)

Retour sur la réflexion pour l?llègement de lémission des permis et
présentation de létat de situation de léquipe des inspecteurs.

Un consultant en intelligence artificielle a été mandaté afin de procéder
à l'intégration d'un assistant municipal intelligent afin de faciliter le travail
de l'équipe d'inspection,

Le conseiller en urbanisme poursuit son travail de recherche et rédaction
pour proposer aux municipalités une modification au règlement sur les
permis et ceftificats, Une rencontre de travail aura lieu dans les
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prochaines semaines avec les inspecteurs, les directeurs généraux et les
maires.

Enfin, compte tenu des défis auxquels fait face l'équipe d'inspection, la
MRC affichera un poste d'inspecteur dans les prochains jours. Un partage
temporaire d'une ressource est également envisagé avec une
organisation partenaire pour quelques mois.

6.3 nÉvlsTon oBLIGAToIRE DU scHÉMA DaMÉNAGEMENT ET
DE DÉVELOPPEMENT (SAD)

Lors de la rencontre avec la Conférence administrative régionale (CAR)
de Chaudière-Appalaches, le ministère des Affaires municipales et de
l'Habitation (MAMH) a informé la MRC qu'une rencontre d'information est
prévue avec léquipe de la MRC pour présenter les OGAT. Il a été proposé
d'inviter quelques élus à cette rencontre.

6.3.1 Rencontre avec l0bservatoire des trajectoires
territoriales et régionales (OTTER) et I'UQAR

La révision du SAD oblige la MRC à se doter d'indicateurs de performance.
Le ministère des Affaires municipales et de I'Habitation (MAMH) a
mandaté l'Observatoire (OTTER) et I'UQAR pour accompagner la MRC
dans lélaboration de ses indicateurs de monitorage.

Une première rencontre a eu lieu le 19 septembre dernier, laquelle a
permis de discuter des spécificités et des enjeux de la région de
Montmagny.

6.3.2 Ressources humaines

CONSIDÉRANT lbbligation de réviser le Schéma d'aménagement
et de développement (SAD) en fonction des nouvelles orientations
gouvernementales en aménagement du territoire (OGAT);

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de
l'Habitation (MAMH) a octroyé à la MRC de Montmagny un budget
de 207 918 $ sur trois (3) ans pour réaliser l'exercice de révision
de son SAD;

CONSIDÉRANT QUE M. Tanios El Hayek est déjà à l'emploi de la
MRC de Montmagny comme agent de développement territorial,
qu'il détient la formation et l'expérience pertinentes et qu'il a

manifesté son intérêt pour réaliser ce mandat;

CONSIDÉRANT QUE Mme Frédérique Boulet est déjà à I'emploi de
la MRC de Montmagny comme chargée de projet pour la signature
innovation, que Ie financement de celle-ci, dans le Fonds Région
Ruralité (FRR) volet 3, prendra fin le 31 décembre prochain et
quhucun renouvellement n? encore été annoncé;

IL EST PROPOSÉ PAR M. TNÉOÉruC POULIN

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny nomme M. Tanios El Hayek au poste

dhménagiste conformément aux conditions convenues entre les parties
et, en remplacement de celui-ci au poste d'agent de développement
jusqu'au renouvellement du financement pour la Signature innovation,
nomme Mme Frédérique Boulet.
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6.4 APPEL À PNOTTTS DE PORTÉC NÉETONALE EN URBANISME
ET EN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - MAMH

CONSIDEMNT QUE, dans le cadre de la mise en æuvre de la Politique
nationale de l?rchitecture et de lhménagement du territoire (PNAAT),
le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) a lancé
un appel à projets de portée régionale en urbanisme et en
aménagement du territoire;

CONSIDÉRANT les objectifs de cet appel à projets quivisent notamment
une meilleure concertation des instances municipales en urbanisme et
en aménagement du territoire, l'acquisition de connaissances et
d'expertises;

CONSIDÉMNT que l?ppel à projets compofte une portée régionale, à
savoir l1mplication de plus d'une MRC;

CONSIDÉRANT le projet sur la requalification des cæurs villageois /
centre-ville, un projet touchant les enjeux d'urbanisme, de l'habitation,
de la mobilité, de la préservation du patrimoine bâti, etc., transmis au
MAMH le 26 septembre dernier;

CONSIDÉRANT QUE l'aide financière demandée s'élève à 400 000 $,
représentant 95 o/o des coûts du projet pour un budget total de
a22 000 $;

CONSIDÉRANT QUE le projet a été déposé au MAMH en paftenariat
avec la MRC de L'Islet et la MRC de Lotbinière et que la contribution de
5 o/o des trois (3) MRC représente un montant de 7 333 $ chacune;

IL EST PROPOSÉ PAR M. GILLES GIROUX

ET UNANIMEMENT RESOLU

D'ENTERINER le dépôt du projet << Pensons nos noyaux villageois >

estimé à 422 000 $ dans le cadre de l'appel à projets de portée régionale
en urbanisme et en aménagement du territoire du MAMH;

QUE la MRC de Montmagny s'engage à réaliser le projet en paftenariat
avec la MRC de L'Islet et la MRC de Lotbinière, conditionnellement à

I'octroi de I'aide financière demandée;

DîUTORISER la direction générale à signer les documents pertinents
au dépôt du projet.

ADOPTÉ

6.5 PLANIFICATION DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE
LA CôTE-DU-SUD

Le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud, dans le cadre du Plan
québécois des infrastructures (PQD 2026-2036, demande à la MRC et
aux municipalités de fournir d'ici au le'novembre2024 toute information
pertinente relative au développement local et régional qui est susceptible
d'influencer les prévisions de besoins d'espaces dans les établissements
scolaires.

6.6 PROJETS DE PARC EOLIEN
6.6.1 Projet éolien de Saint-Paul-de-Montminy

Aucune information nouvelle.

6.6.2 Projet éolien de la Forêt domaniale

Aucune information nouvelle.
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6.7 DEMANDES A LA COMMISSION DE PROTECTION DU
TERRTTOTRE AGRTCOLE DU QUÉBEC (CPTAQ)
6.7.L Demande d'exclusion pour le projet de Maisons

Laprise - Montmagny

- CONSIDÉnnruf lémission du compte rendu de la demande et
lbrientation préliminaire le 18 septembre 2024 par la Commission de
protection du territoire agricole du Québec (CPTAO dans le dossier
no 446235;

- CONSIDÉnnruf que la CPTAQ considère que la demande d'exclusion
doit être rejetée et que la demande d'inclusion doit être refusée;

- CONSIDÉnnruf que les chances de succès de la MRC à formuler une
demande de rencontre publique pour que la CPTAQ modifie sa
position est presque nulle et que la MRC fonde son analyse
notamment sur les autres cas répertoriés dans la province depuis le
mois de décembre 202L;

CONSIDÉRANT l'importance du projet de Maisons Laprise pour le
développement économique de la région de Montmagny, mais aussi
pour lutter contre la pénurie de logements, une crise qui sévit partout
au Québec;

CONSIDÉMNT aussi les solutions et engagements proposés par la
MRC, la Ville et Maisons Laprise, pour limiter les impacts du projet sur
le territoire agricole et pour soutenir les activités agricoles dans la
région;

CONSIDÉMNT lhbsence dbbjections de la Fédération de I'UPA de
Chaudière-Appalaches à la demande adressée à la CPTAQ pour le
projet de Maisons Laprise;

CONSIDÉMNT que la seule possibilité pour permettre la réalisation
du projet de Maisons Laprise sur le seul site qui est approprié et
disponible pour sa réalisation est que le gouvernement du Québec
intervienne, par le biais de lhrticle 96 de la Loi sur la protection du
territoire et des actiuités agricoles (LPTAA), afin de rendre la décision
recherchée, en lieu et place de la CPTAQ;

IL EST PROPOSE PAR M. MARC LAURIN

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

DE DEMANDER au gouvernement du Québec d'intervenir d'ici au
17 octobre 2024, en vertu de l?fticle 96 LPTM, en lieu et place de la

CPTAQ, pour rendre la décision recherchée et permettre la réalisation du
projet de Maisons Laprise sur le seul site qui est approprié, disponible et
qui ne peut pas se réaliser en zone non agricole.

ADOPTE

6,7.2 Demande dhutorisation pour le projet éolien de
Kruger - Saint-Paul-de-Montminy et Notre-Dame du
Rosaire

La demande d'autorisation a été déposée à la CPTAQ le 19 septembre
dernier. Les municipalités de Notre-Dame-du-Rosaire et de Saint-Paul-
de-Montminy doivent fournir leur avis de conformité du projet à la
CPTAQ.
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6,7.3 Sentier quad et motoneige reliant Lac-Frontière et
Sa i nte- Lucie-de- Bea u rega rd

La CPTAQ a rendu une décision refusant la demande du Club quad du
parc pour réaliser un sentier de quad et motoneige reliant les
municipalités de Lac-Frontière et de Sainte-Lucie-de-Beauregard. Le

dossier sera réévalué par les promoteurs et le comité du FRR volet 4 dans
les prochaines semaines.

6.8 PARC LINEAIRE MONK
6.8.1 Travaux réalisés

À titre de locataire de l'emprise Monk, la MRC a procédé à la réparation
de deux (2) trous pour assurer une utilisation récréotourisque sécuritaire
du parc linéaire dans le secteur de Notre-Dame-du-Rosaire.

6.8.2 Autorisation de traverse aérienne du tronçon Monk

CONSIDERANT QUE la MRC de Montmagny est locataire de
I'emprise Monk en vertu d'un bail avec le ministère des Transports
et de la Mobilité durable (MTMD);

CONSIDÉRANT QUE le MTMD consulte la MRC de Montmagny au
sujet d'une demande de servitude aérienne au-dessus du Parc
linéaire Monk pour le projet éolien Saint-Paul-de-Montminy;

CONSIDÉRANT QUE la réalisation d'une ligne de transport
dénergie reliant le parc éolien Saint-Paul-de-Montminy et le poste
de raccordement d'Hydro-Québec à Montmagny nécessite le
passage d'une ligne électrique au-dessus de l'emprise Monk à

Notre-Dame-du-Rosaire;

CONSIDÉRANT QUE la servitude aérienne demandée est prévue
à environ 2 km à I'Est du village de Notre-Dame-du-Rosaire'

IL EST PROPOSE PAR M. ALAIN ROBERT

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny soit favorable à lémission d'une servitude
aérienne pour les fins de transport délectricité pour le projet éolien de
Saint-Paul-de-Montminy et confirme que le projet proposé est conforme
à la réglementation de la MRC.

ADOPTÉ

6.8.3 Entente d'utilisation et d'entretien

CONSIDÉRANT que la Fédération Québécoise des Clubs Quads
(FQCQ) et la Fédération des clubs de motoneigistes du Québec
(FCMQ) souhaitent renégocier I'Entente relative à l'utilisation et à
l'entretien du Parc linéaire Monk(ci-après << l'Entente >>) avec les MRC
de Bellechasse, L'Islet, Kamouraska, Montmagny et Témiscouata;

CONSIDÉMNT léchéance de I'Entente prévue au 24 octobre 2024,
les parties acceptent de reconduire l'Entente pour une année
supplémentaire et s'engagent à tenir des rencontres en 2025 dans le
but d'établir une nouvelle entente;

CONSIDÉRANT lhvenant proposé par la MRC de Kamouraska pour
permettre de reconduire l'Entente actuelle pour une année
supplémentaire;
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IL EST PROPOSÉ PAR MME CHANTAL BLANCHETTE

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny adopte l'avenant no 1 de l'Entente relative à
l'utilisation et à lentretien du Parc linéaire Monket ses annexes, tel que
proposé par la MRC de Kamouraska;

QUE la MRC de Montmagny mandate le préfet, M. Frédéric Jean, et la
direction générale, à signer pour et au nom de la MRC l'Avenant no 1 de
f Entente relative à l'utilisation et à l'entretien du Parc linéaire Monk
conclu entre la MRC de Bellechasse, la MRC de L'Islet, la MRC de
Kamouraska, la MRC de Témiscouata, la Fédération des clubs de
motoneigistes du Québec (FCMQ et la Fédération Québécoise des Clubs

Quads (FQCQ).

ADOPTÉ

6.9 PROGRAMME DîMÉNAGEMENT DURABLE DES FORÊTS
(PADF)

Les projets PADF 2021-2024 de la MRC de Montmagny ont été présentés
en bloc par la MRC plutôt que par les municipalités. Cette situation rend
difficile la reddition de comptes puisque les projets ont été réalisés en
plusieurs étapes dans les municipalités, sur plusieurs années et par
différents promoteurs. Ainsi, il est décidé de prendre des résolutions
administratives correctives pour régulariser les dossiers concernés et
faciliter la reddition de comptes.

6.9.1 Résolution d'annulation

IL EST PROPOSE PAR M. ALAIN TALBOT

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la présente résolution vienne annuler les résolutions 2022-01-31 et
2023-07-29 qui visaient à répartir les enveloppes budgétaires annuelles
entre les municipalités concernées.

ADOPTE

6.9.2 Résolution de modification

IL EST PROPOSÉ PAR MME DANYE ANCTIL

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la présente résolution vienne modifier les résolutions2022-07-17,
2022-07-L8, 2022-LI-12 et 2023-LL-26 en annulant le défraiement
prévu, uniquement pour les projets PADF de la MRC de Montmagny.

ADOPTÉ

6.9.3 Résolution pour Saint-Just-de-Bretenières

IL EST PROPOSÉ PAR M. LAURENT LAVERDIÈRE

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny, à titre de délégataire désignée pour la
gestion du PADF, verse un montant de 10 800,00 $ à la municipalité de
Saint-Just-de-Bretenières pour le projet < Amélioration de la route des
Carter à St-Just-de-Bretenières >>, un projet totalisant un investissement
de L4 400,00 $.

2024-LO-2L
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6.9.4 Résolution pour Saint-Fabien-de-Panet

IL EST PROPOSÉ PAR M. DONALD GILBERT

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny, à titre de délégataire désignée pour la
gestion du PADF, verse un montant de 21 200,00 $ à la municipalité de
Saint-Fabien-de-Panet pour le projet < Amélioration du Chemin des
Limites à St-Fabien-de-Panet >>, un projet totalisant un investissement de
33 633,80 $.

ADOPTÉ

6.9.5 Résolution pour Sainte-Lucie-de-Beauregard

IL EST PROPOSÉ PAR M. TNÉOÉNIC POULIN

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny, à titre de délégataire désignée pour la
gestion du PADF, verse un montant de 45 L22,50 $ à la municipalité de
Sainte-Lucie-de-Beauregard pour le projet < Amélioration du Chemin des
Limites à Ste-Lucie-de-Beauregard >>, un projet totalisant un
investissement de 60 163,46 $.

ADOPTÉ

6.10 AIRES PROTÉGÉES

6,10.1 Lac Talon et mont Sugar Loaf - Saint-Fabien-de-
Panet et Sainte-Lucie-de-Bea uregard

CONSIDÉMNT que le Québec a adhéré au nouveau Cadre mondial
de la biodiversité de Kunming-Montréal, et s'est ainsi engagé à
conseruer 30 o/o des terres et des océans de la planète (cible 3) d'ici
2030;

CONSIDÉRANT qu'afin dhtteindre cette nouvelle cible, les
municipalités et MRC sont appelées à jouer un rôle stratégique de
premier plan en raison de leur expertise en matière d'aménagement
du territoire;

CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec a annoncé le
lancement d'un appel à projets auprès du grand public pour la
création d'aires protégées en territoire public méridional, continental
et marin;

CONSIDERANT qu?ux termes de la Loi sur la conseruation du
patrimoine naturel (RLRQ, c. C-61.01), une aire protégée est un
espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré,
par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin dhssurer à long
terme la conservation de la nature ainsi que les seruices
écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés;

CONSIDÉMNT que le Conseil régional de l'environnement de
Chaudière-Appalaches (CRECA) déposera un projet d?ire protégée
sur les terres publiques dans le secteur du lac Talon et du mont Sugar
Loaf du Parc régional des Appalaches de la MRC de Montmagny dans
le cadre de lhppel à projets d'aires protégées en territoire public et
méridional du gouvernement du Québec;

CONSIDÉRANT que le territoire visé par la proposition est un site
important pour la biodiversité où lbn retrouve des écosystèmes peu
communs dans la région, une diversité d'habitats à haute valeur de
conservation et une topographie rare dans la province naturelle des
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Appalaches et peu représentée dans les aires protégées existantes,
ainsi que des activités de plein air extensives;

CONSIDÉRANT que des exercices de conceftation, tenues en 2022 et
2023 dans le cadre du projet PLEIN AIRE, ont mené à la délimitation
actuelle proposée;

CONSIDÉMNT que des phases d'analyse et de conceftation régionale
seront portées par le gouvernement et permettront de rassembler
toute l'information nécessaire à une prise de position éclairée quant
aux territoires à protéger en priorité dans la région;

CONSIDÉMNT que la priorisation des territoires à protéger prendra
en compte la vision des parties prenantes régionales;

IL EST PROPOSÉ PAR M. LOUIS LACHANCE

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil des maires de la MRC de Montmagny appuie l'analyse par
le gouvernement du Québec de la proposition d?ire protégée pour le
projet du lac Talon et du mont Sugar Loaf à Saint-Fabien-de-Panet et
Saint-Lucie-de-Beauregard dans le Parc régional des Appalaches;

QUE le territoire visé pour le projet dhire protégée du Lac Talon et du
mont Sugar Loaf exclut les baux de villégiature et de production acéricole
en vigueur et y prévoit le maintien des activités de plein air.

ADOPTE

6.10.2 Réserve écologique internationale Thomas-Sterry-
H unt - Sai nt-J ust-de-Breten ières

CONSIDERANT que le Québec a adhéré au nouveau Cadre mondial
de la biodiversité de Kunming-Montréal, et s'est ainsi engagé à
conseryer 30 o/o des terres et des océans de la planète (cible 3) d'ici
2030;

CONSIDEMNT qu'afin d'atteindre cette nouvelle cible, les
municipalités et MRC sont appelées à jouer un rôle stratégique de
premier plan en raison de leur expertise en matière d'aménagement
du territoire;

CONSIDERANT que le gouvernement du Québec a annoncé le
lancement d'un appel à projets auprès du grand public pour la
création d'aires protégées en territoire public méridional, continental
et marin;

CONSIDÉMNT quhux termes de la Loi sur la conseruation du
patrimoine naturel (RLRQ, c. C-61.01), une aire protégée est un
espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré,
par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d'assurer à long
terme la conservation de la nature ainsi que les seruices
écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés;

CONSIDEMNT que le territoire visé par la proposition est un site
important pour la biodiversité où lbn retrouve des écosystèmes peu
communs dans la région, une diversité d'habitats à haute valeur de
conservation et une topographie rare dans la province naturelle des
Appalaches et peu représentée dans les aires protégées existantes.
D'une superficie de 640 ha, il représente une occasion unique de
pouvoir rehausser le pourcentage dhire protégée dans notre région;

CONSIDERANT que le projet Daaquam s'inscrit en continuité avec la
réserve écologique Thomas-Sterry-Hunt à Saint-Just-de-Bretenières
qu'il est le fruit du travail entre Gestion Forap et le Conseil régional
en environnement de Chaudière-Appalaches (CRECA) et qu'il a été
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présenté à de nombreuses reprises à la Table de gestion intégrée des
ressources et du territoire (TGIRT) de Chaudière-Appalaches à
travers les mises à jour des documents reliés à la ceftification
forestière FSC;

- CONSIDÉnnruf que des phases dhnalyse et de concertation régionale
seront portées par le gouvernement et permettront de rassembler
toute l'information nécessaire à une prise de position éclairée quant
aux territoires à protéger en priorité dans la région;

- CONSIDÉnnruf que la priorisation des territoires à protéger prendra
en compte la vision des parties prenantes régionales;

IL EST PROPOSÉ PAR M. DONALD GILBERT

ET UNANIMEMENT RÉSOLU

QUE le Conseil des maires de la MRC de Montmagny appuie I'analyse par
le gouvernement du Québec de la proposition dhire protégée Daaquam
à Saint-Just-de-Bretenières et y prévoit le maintien des activités de
plein air.

ADOPTE

6.10,3 Sentiers de I'inconnu - Notre-Dame-du-Rosaire

CONSIDEMNT que le Québec a adhéré au nouveau Cadre mondial
de la biodiversité de Kunming-Montréal, et s'est ainsi engagé à
conserver 30 o/o des terres et des océans de la planète (cible 3) d'ici
2030;

CONSIDÉRANT qu'afin d'atteindre cette nouvelle cible, les
municipalités et MRC sont appelées à jouer un rôle stratégique de
premier plan en raison de leur expeftise en matière d'aménagement
du territoire;

CONSIDERANT que le gouvernement du Québec a annoncé le
lancement d'un appel à projets auprès du grand public pour la
création d'aires protégées en territoire public méridional, continental
et marin;

CONSIDÉRANT qu'aux termes de la Loi sur la conseruation du
patrimoine naturel (RLRQ, c. C-61.01), une aire protégée est un
espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré,
par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d'assurer à long
terme la conservation de la nature ainsi que les services
écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés;

CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec a identifié le secteur
des Sentiers de l'inconnu à Notre-Dame-du-Rosaire comme cible
potentielle d?ire protégée en territoire public et méridional du
Québec;

CONSIDEMNT que le territoire du secteur des Sentiers de l'inconnu,
visé par la proposition, est un site important pour la biodiversité où
lbn retrouve des écosystèmes peu communs dans la région, une
diversité d'habitats à haute valeur de conseruation et une topographie
rare dans la province naturelle des Appalaches et peu représentée
dans les aires protégées existantes, ainsi que des activités de plein
air extensives;

CONSIDEMNT que des phases d'analyse et de concertation régionale
seront portées par le gouvernement et permettront de rassembler
toute l'information nécessaire à une prise de position éclairée quant
aux territoires à protéger en priorité dans la région;
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- CONSIDÉnnruf que la priorisation des territoires à protéger prendra
en compte la vision des parties prenantes régionales;

IL EST PROPOSÉ PAR MME DANYE ANCTIL

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil des maires de la MRC de Montmagny appuie lhnalyse par
le gouvernement du Québec de la proposition dhire protégée aux
Sentiers de I'inconnu à Notre-Dame-du-Rosaire et de soumettre cet
exercice de concertation régionale;

QUE le territoire visé pour le projet d'aire protégée aux Sentiers de
l'inconnu exclut les baux de villégiature en vigueur et y prévoit le maintien
des activités de plein air.

ADOPTE

6.11 TRANSPORT COTLECTTF ET ADAPTÉ (TCA)

La corporation Transbelimont ayant mis fin à ses activités, elle propose à

Transpoft collectif et adapté (TCA) d'utiliser des surplus accumulés, soit
un montant de 22145 $, pour offrir spécifiquement des services de
transport adapté sur le territoire de la MRC de Montmagny. Elle propose
aussi que cette donation soit annoncée dans le journal L'Oie Blanche.

6.12 FONDS RÉcrON RURALTTÉ (FRR)
6.L2.L FRR - volets 2 et 4

Lors du congrès de la FQM, la ministre des Affaires municipales et de
l'Habitation (MAMH) a annoncé la reconduction du FRR volet 2.

La prochaine rencontre du comité de mise en æuvre du FRR, volet 2,
sera le 12 novembre et la date limite pour le dépôt de projet le

5 novembre. Un courriel a récemment été envoyé aux municipalités avec
un état de leur solde disponible dans les enveloppes locales. À noter que

les sommes au volet 2 doivent être engagées au plus tard en mars 2025.
Un appel à projets s?joutera en janvier 2025.

Concernant le FRR, volet 4, la date du prochain comité est à déterminer.
La somme restante est de 98 000 $. Le comité sera relancé pour réaliser
une réflexion sur les opportunités d'investir les sommes restantes dans
un projet concerté ayant un impact sur plus d'une municipalité ou encore
pour une municipalité ou un objectif du programme qui nh pas encore
été visé.

Résolution pour le projet des Habitations du Buton à Saint-Paul-de-
Montminy

CONSIDERANT que le projet vise à maintenir les services des
Habitations du Buton dans la communauté de Saint-Paul-de-
Montminy et des environs;

CONSIDÉMNT que le projet ne vise pas lhjout de logements ou de
places d'hébergement, mais bien la mise aux normes des installations
des aires communes dans le bâtiment du promoteur;

CONSIDEMNT la Politique de soutien aux projets structurants pour
améliorer les milieux de vie définissant le programme FFR volet 2 -
soutien à la compétence de développement local et régional, qui vise
à soutenir des projets ayant un impact notamment sur l'amélioration
de lbffre et de la disponibilité des seruices de proximité, la mise en

ou annotation
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valeur du capital humain et lbccupation dynamique du teiritoire et
l'amélioration de la qualité de vie;

CONSIDÉRANT un enjeu d'interprétation de la Politique de soutien
aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie et de
I'entente relative au FRR volet 2 évoqué par un représentant du
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH)
relativement à l'admissibilité du présent projet;

IL EST PROPOSE PAR M. ALAIN TALBOT

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny confirme que le projet des
Habitations du Buton n'est pas un projet d'habitation, mais bien un projet
de mise aux normes afin de maintenir un service de proximité dans la
communauté conformément sa Politique de soutien aux projets
structurants pour améliorer les milieux de vie;

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny réitère sa décision de verser,
dans le cadre du programme FFR volet 2, une aide financière de
19 300,20 $ de l'enveloppe locale de la municipalité de Saint-Paul-de-
Montminy à lbrganisme à but non lucratif Les Habitations du Buton pour
la réalisation du projet numéro 18030-2024-06-2 << Travaux de
rénovation et mise aux normes aux Habitations du Buton >), ufl projet
totalisant un investissement prévu de 102 090,61 $.

ADOPTE

6.L2.2 FRR - Volet Commerces de proximité

Le gouvernement du Québec a ouveft un appel à projets dans le cadre
du FRR volet Commerces de proximité pour soutenir des projets qui
visent à assurer lhccès à des commerces de proximité au sein des
communautés et contribuer à la vitalité des territoires. Un premier appel
à projets est en cours du le' octobre au 29 novembre 2024.

6.13 CULTURE ET PATRIMOINE

La prochaine Entente de développement culturel 2025-2027 et la

prochaine mouture du Programme de soutien en patrimoine bâti sont
attendues. La MRC devra prévoir des sommes sur trois (3) ans pour ces

deux (2) programmes.

En ce qui concerne le préinventaire du patrimoine bâti, le travail d'élagage
de la liste de bâtiments datant dhvant 1940 se poursuit par léquipe de
la MRC. De plus, les types architecturaux, qui seruiront à identifier et
classer les bâtiments patrimoniaux lors de I'inventaire, sont en rédaction
par léquipe de L'Usine à histoire.

6.14 PROIETS REGIONAUX
6.L4.L Les esprits de l'Isle-aux-Grues - Saint-Antoine-de-

I'Isle-aux-Grues

CONSIDÉRANT que la Fabrique de la Paroisse de Saint-Antoine
souhaite assurer la pérennité du bâtiment de léglise et protéger cet
élément patrimonial et culturel cher aux résidents de llle et aux
visiteurs;

CONSIDÉRANT que le bâtiment de léglise fait lbbjet d'un règlement
de citation patrimonial de la municipalité;
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CONSIDERANT qu'un Comité de réflexion sur lhvenir de léglise est
actif depuis 2022 et que les réflexions et consultations ont mené à la
planification d'un projet immersif alliant tradition et technologie dans
léglise, un projet qui mettra en valeur des personnages et des récits
qui ont marqué llle;

CONSIDÉRANT que la Fabrique de la Paroisse de Saint-Antoine
déposera le projet immersif << Les esprits de lTsle-aux-Grues >> dans
le cadre de l'appel à projets Rayonnement de la culture québécoise -
Volet 3 : Mise en æuvre de projets de créativité numérique dans les
espaces publics et les lieux de diffusion culturelle du Québec;

CONSIDERANT que lTsle-aux-Grues représente un produit dhppel
touristique pour Montmagny et les îles et que le projet permettra de
bonifier lbffre d'activités afin de stimuler le développement du
tourisme sur notre territoire;

IL EST PROPOSÉ PAR M. BRUNO GAGNÉ

ET UNANIMEMENT RESOLU

QUE la MRC de Montmagny appuie favorablement les démarches de la
Fabrique de Saint-Antoine dans le développement du projet culturel
<< Les esprits de I'Isle-aux-Grues >>;

QUE la MRC de Montmagny appuie le dépôt d'une demande dhide
financière de la Fabrique de Saint-Antoine pour le projet < Les esprits de
l'Isle-aux-Grues >> dans le cadre de lhppel à projets Rayonnement de la
culture québécoise - Volet 3 : Mise en æuvre de projets de créativité
numérique dans les espaces publics et les lieux de diffusion culturelle du
Québec.

ADOPTÉ

6.L4.2 Pofte ouvefte Hatirontha - Saint-Fabien-de-Panet

Le 29 septembre dernier avait lieu une journée porte ouverte du nouveau projet
d'hébergement touristique Hatirontha qui célèbre la culture autochtone
Wendat. Ce projet a été financé par le FRR le volet 4.

6,14.3 Forum Chaudière-Appalaches en transition : la santé
à lGre des changements climatiques

Retour sur le forum qui a eu lieu à Montmagny le 3 octobre dernier. L'expertise
de léquipe de la Direction de santé publique du CISSS de Chaudière-
Appalaches sera utile pour la démarche du plan Climat de la MRC.

7. CORRESPONDANCE

Aucun sujet n? été présenté.

8. FINANCES
8.1 COMPTES DE SEPTEMBRE 2024

IL EST PROPOSÉ PAR M. GILLES GIROUX

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la liste des comptes à payer de septembre 2024 soit autorisée et
que les paiements soient entérinés.

2024-LO-29
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MRCMONTMAGNY 30 sqleil,bre 2024

Liste des paiements émls ( du 20244941 ot 202449-30 ) D&aillée pnr No cttèques

Poste Banque: 5zl1 1 2-1 0'000

No débours No cbèqw tôt Dalê No foùn, Nom Dcslptlotr Montanl

e
202401338 (r)

20240i339 fl)

202401340 (t)

20240'134r 0)

202401342 lt)
202401s43 (D

202401344 (l)

202401345 (l)

202401346 (D

202401347 lt't

202401348 (l)

202401349 (D

202401350 (l)

2024013s.1 il)
2024013s3 (l)

202401354 (D

202401355 {l)
202401357

202401358

202401359

202401360

202401361

202401363

202401365

20240136Ê

202401369

2û401371

202401372

202401374

202401375

202401378

202401379

202401380 ()
202401381 (r)

202401382111

202401383 0)

202401384 0)

20240138s (D

202401386 (D

202401387 (D

202401388 (D

202401389 o

Urdga: cpmrcls

2024-09-03

2024-09-03

2024-09-03

2024-09-03

2024-09-04

2024-09-04

2024-09-05

2024-09-05

2024-09-05

2024-09-04

2024-09-05

2024-09-06

2024-09-06

2024-09-06

2024-09-06

2024-0S-06

2024-09-06

2024-09-06

2024-09-06

2024-09.06

2024-09-06

2024-09-06

2024-09-06

2024-09-06

2024-09-06

2024-09-10

202445-13

2024-09-13

202449-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-@-13

2024-O9-13
2024-09-43

2024-09-13

2024{9-13
2024{$13
202449-13
2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-O9-13

2024-09-13

2024-09-13

2024-09-13

2021-Og-13

2024-O9-13

2024"O9-13

2024-O9-13
202449-13
2024{9-13
2024-O9-12

202145-17
2024-09-12

2024-09-17

2024-09-14

2024-09-17
2024-O9-18

2024-Og-14

2021-09-17

2024-09-19

2024-O9-20

2024-O9-20

20?4-09,20

2024-09-20

2024-09-20
2024-09-20

2024-09-20

2024-09-20

2424-09-20

zo24-o9-20

zo24-o9-20

16 123,99 $

88,03 $

5 962,06 $

1 815,36 $

10 562,61 $

30 190,51 $

4 160,36 $

917,83 S

762,32 $

'I 234,44 $

't88,60 $

991,10 S

350,95 $

296,64 $

102,,19 $

49,00 $

48,18 S

36,00 $

l't 134,18 $

811,62 $

62,09 $

24.91 S

.t20,00 $

74,73 $

4 271,60 $

93,95 S

I 657,90 $

54 014,70 $

1 000,00 s

4ô,94 $

2 238,0i $

89,40 $

2 008,30 $

199,20 $

4888,00 $

4t 663,47 S

1 800,87 $

1 464,36 $

2086,80 $

94,67 $

40,05 $

15,00 $

SSO - GROUPE FINANCIER / ASSURANCES COLLECTIVES SE

TELUS Mobilité IVOIS COURANT TOURISME

HYDRo QUÉBEC MoIs CoURANT Éo. BÉLANGER

HYDRo ouÉBEc Mots couRANT so
R6/ENU CANAI]A REMISES DE L'EMPLOYEUR RPO

MINISTRE DU REVENU DU O REMISES DE L'Etrtpt-OVeUn npô

INDUSTRIELLEALLIANCE. R REMISES DE L'EMPLOYEUR RPO

TÊLUS MobIIIté CELLULAIRES MRC AU 28 AOÛT

DESJARDINS SECURITE FINAREMISES DE UEMPLOYEUR RPO

REVENU CANADA REMISES DE L'EMPLOYEUR RPO

COIJIJ.ADM. DE REGIME DE RÉMISES DE L'EMPLOYEUR RPO

JOURNAL UOIE ELANCHE BOX EMPLOI

MUN. DE Sl.JUST.DE-BRETE ATELIERS CULINAIRES (ACHATS)

tMpREsstoNRtvE-suD AFFtcHEsJoURNÉEAGRtcoLE

euÉBEc LTNGE sERVlcE D'u rApts ED. BÉLANGER

LESVERGERS DU CAP PROJETVISITE CHEF \iEYRAT

LE BISTREÂU D,ÉRABLE MRo/oHEF VEYRAT

MoNT-BÉLAIR BoUTEIILES D'EAU

DRAINAGES DES DEUX RIVE COURS D'EAU GIASSON (PONCE

BUROPRO CITATION INC. FOURNITURESV. DIONNE

JoURNAL ooMMUNAUTAIRE PUBLIoITÉ DuMo Is CoURANT

soLuTIoNs NoTARIUS INc. SIGNATURES NUMÉR|ouEs N.tA
ALSIRET. GAÊL HoNoRAIRES REODITIoN DE co
LAVALLÉE, MARC PoSTE so: ENTRETIEN SERRUR

JUSTINE BIARD PEINTURE MURALE SALLE 204

cocEco cAsLE QUÉBEc s. MoIs CoURANT SEPTEMBRE 202

RAYMOND CHABOT GRANT THONORAIRES PROF.2024

vtLLE DE TvoNTMAGNy coNFÉRENcE DE pREssEcoM

MUNICIPALITE DE ST-PAUL.DAIDE FIN. ANIMATION RIRE EN R

tvuNtctpALrTE DE cAp-sT-tc puBLtctTÉ.LE vAtLLANT, pRoM

2542-0852 euÉBEc tNc. (tNF CoNTRAT D,ENTRFTTEN DU 1 No

GAGNÉ, VALÉRIE DÉPLACEMENTS DU 3 ET 4 SEPT

TERRASSEMENTS JONCAS E PROJET COURS D'EAU RANG DU

FoRTIER. DoMINIQUE DÉPLACEMENTS oU 28 AU 5 sEP

CARREFOUR MONDIAL DE L' SUBVENTION PACTE RURAL 2eV

LEs coNcAssÉs DU cAp rN ToNNAGE AoûT 2024

TAURENTTDE RE/souRcEs r coLLECTE DÉcHETs DANGERE

socrËrÉ DE GESTToN DEs r LocATtoN LoyER GARAGE

BISTRO LAFONTAINE CONF, PRESSE COMPLEXE

MoRNEAU. ÉRIc DÉPLACEMENTS ETACHATS DU

PLANTE CATHERINE DÉPLACËMENTS ETACHATS DU

GAUTHIER.CHARLES ALLocATIoNCELLULAIRËAoÛT

MRCMONTMAGNY

549

111

386

386

17

18

1428

111

1e

17

29

80

148

606

't368

'l627

1665

1862

2129

2491

2492

2711

2847

2916

1 026

62

85

87

206

457

514

594

677

834

842

986

998

1 189

1299

1312

1313

1379

1723

1769

la62
r 963

2039

zo49

2075

26a9

?704

2711

2771

2774

2425

2S4A

2465

2AaA

2907

2919

2920

4AO

16

4AO

17

1424

17

27

19

1A

16

24

80

€1

199

546

604

1256

1462

1665

1756

202401390 (r)

202401391 (r)

20401392 0l
20240i393 (D

202401394 (t'
202401395 (D

2o2rc1396 (D

202401397

202401394

202401399

202@1400

242401401

20240140?

202401403

202401404
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Domlpllotr

DÉPhcEMENT MtcHEL RousE

(l
(l)

0)
(l)

0)
(!
(D

(D

oENoNcouRT, AMÊLtE

BousauF, AURÉLrE
AVNTTS cooPÉRA1VE
DRAINAGES DES DEUX RIVE

MROIS. FRNCIS
SAVARD, YNNICK
VORMS. THIERRY

DËPUCEMENTS ET ACHAÎS DU

DÊPucEMENr ou 5 SEPTEMBR
DÉPhoEMENTS ET acHATs DU

PROMENADE GOURMNDE
PONCAU POUR COURS D'AU
DÉPUCEMENT Du 30Ao!3T2024
oËPUCEMENT ou 6 AollT 2024
DÉPUCEMENTS DU s ET 6 sEpT
ACHATS OU 25AOÛTæ24

SOFUN AMUSEMEN. 943'6I JEU GONFUBLE POUR JOURNÊ
ISABELLE NORMND OÊPhCEMENTS flACHATS DU

ALSIRF, qËL PRESTATION PAC
BUENGHERRERA, wtAAN oÉphcÉMENTS Du 27 AoôT AU
sNcruARE DE Loups LUp rouR GUtoÉEAclvtrÉ LUpo
SOPHIE HARVry OÉPhCEMENTS ET ACHATS DU

EL HAYEK, TNIOS OÉPhCEMENTS flACHATS OU

ToRREs, ISABEL DÉPhCEMENTS ETACHATS oU
DELTSLE, FÊLtx DÉpucEMENT DU 26AorlT2024
ELzoHBy.MR|A DÉphcEMENTSETAçHATSoU
CIMMI IERVERS. PROJETOUTILSVISU
oFFtcE D,hBrTATtoN RÉcl EDc 2021-2o2s-AcTtoN 4.1 2E EN

350.04 $
fl.2o $

321,æ S

29,37 $
11 743.03 $

55,92 S

76,8O $
6.20 $
51.71 $

I 7a9,Ol $
126,40 $

60.00 s
190,60 S

341,45 S

147,A9 $
131,93 $
27,52 S

75.44 E

142,AO $
2 874,3A S

712,70 I
50,00 s

559,44 $
64,34 S

660,94 S

10 793,54 5

4 249.7E S

1 346.99 $
1ôE.€0 $
7æ,32 $

30 A35,74 S

146,47 6

1æ.48 $
930,17 $
3@,OO S

22 007,OO S

oo.4a s

4545,31 S

91,S $
373,67 S

1 621.16 S

45,00 S

1 477,54 A

202401405 (D

2024Or4O6 (D

2O24O14O7 lt)
202401408 (D

202401409 (l)

zozqorrro ti)
20240141 1 (t)

202401412 ll'
202401413(D

202401415 (D

202€1416 (t)

202401417 ll
202401418

202401419

202401420

202401421

202401423
202û1425
2ô2401426

24401427
2021ô1424

20240143O (D

202401431 ltl.
20240143? (ll
2O24O1433 (t)

2@401434lll
2O24O1435 lll
2O24O1436 (t)

(l)

(l)

(l)

(r)

(l)

d)

0)
(D

(D

VISA VISD. RACINEAU 3GO&2024
TELUSOUEBEC. MOISCOURANTSA
VISA VISA N. BBRECQUE AOL]T 2024
RryENU CANADA REMISE€ DE L'EMPLOYEUR RPO

INOUSTRIELLEALLINCE. R REMISES DE (EMPLOYEUR RPO

RryENU CANAOA REMISE€ DE UEMPLOYEUR RPO

COMM. ADM. DE REGIME DE REMISES DE fEMPLOYEUR RPO

DESARDINS SECURITE FINAREMISES DE UEMPLOYEUR RPO

MINISTRE DU RæNU DU A REMISES DE UEMPLOYEUR RPO

TELU9AUEBEC INTERNflTOURI9ME
FÉDÉRAT|oN auÊBÉcotsE ÆouT urtL|SATEUR EN MooE L
JOURNA COIE BSNCHE PUBLICITÊI AVIS PUBLIC RÔLE D'
MUN. DE STJUST.OFBRETE AIDE FIN. FONDATION TREMPLIN
MUNICIPALITE OE hqFRON SUBV. FRR3 PÆC GÉNÉRATION
MONTMGNY AIR SERVICE I PROJE CHSF \ÊRAT: CATHERI
CAMPOR ENVIRONNEMENT AATEMENT OES BOUES DE VIO
SNtsFONTAINESINC. DÉSINFECNANREFROIO'gSEUR
LOCATION DETENES DJR LæATION CHAPITAU SEPTEMB
NET-AU.CNINC, ENTRETIENENTREPôTSO
MoNT-BÉLA|R BoUTE|LLES tau
6TEM Tr AccÈs PUTEFoRME SEPTEMB
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202401437 ltl
2O24O1€A 0)
202401439 (r)

202401440 <t'
20240141 <t'
202401442 (t'
202401443 (D

202401444 ll'
202401445 (t'
202401446 lt'
2O24O1444 (t'
202401449 !'
2O24o1450 (r)

202401452 (t)
202401453 (t)
2O24O14ss (D

2O24O1456 (D

202401457 (t)

202401459 (tt
202401463 (D

202401464 <tt

202401445 (D

2024O1466 (t)
2O24O14e7 (tt
2O24Ot46A (t)
2024014ô9 (D

2O24O1470 ltt
202401471 (tl
2O24O1472 (t'
2O24O1473 C)
202401474 (t'
202401475 (t'
2O24O1476 41'

202401477 lt'
2O24O1478 lt'
202401479 (t'
2O24O14AO (t)
202401441 (>

202401442 (t)
2O24OlS3 (t)
202401444 {'
2024O1465 (t)
2O24O14A6 ()

2024-O9-20

2024-O9-20

2024-09-20
2024-09-20
2024-09-20
2024-09-20
2024-09-20
2024-09-20
2024-O9-20

2024-09-20
2024-O9-20

2024-O9-20
2024-O9-20

2024-09-20
2024-09-20
2024-09-20
2024-09-20
2024-09-23
2024-09-23
2024-O9-2Ê

2024-O9-2A

2024-09-26
2024-ô9-26
2024-09-26
2024-09-26
2024-09-26
2024-O9-26

2024-09-26
2024-O9-26

2024-O0-24

2024-09-28
2024-Og-26

2024-O9-26

2024-09-26
2424-09-26
2024-O9-26

2024-O9-26

2024-O9-2È

2024-O9-æ
2024-09-26
2024-09-27

2024-OS-27

2024-O9-27

1749

1462
2014

2106
2129
2605

2659

2661

247
2AOA

2909

2912

2924
2927

2924
16
l6

245
457
594

li09
1 299
1311

1313

1410

1923

I 953

2007

2049
2163
2174

2495
2æ6
2704
2771

2425

2930

59

94

102

AVNTIS cooPÊRATIVE PoIGNÉE rcUR BURaU A I.PE
DRAINAGES OES OEUX RIW rcNCSU
MSE 132 SERVICE WEB
SIMETECH ENVIRONNEMENTVIDANGE FOSE SEMIQUE ST-P
BUROPRO CITATION INC. FOURNITURES DE BURqU
hCOURTISANE REPAS ETLOCATION DE SLLE
SANI SLEU LOCATION MENSUELLE TOILETT
UVIE AGRICOLE 9171-0160 PROJET CHEF VryRAT 2E VERS
MICHEL HUDON HONORAIRE PROF. PADH.7O323
TFRATECH er rNc HoNoRAtRES ÉuBoRATtoN pn

CLÉMENT MoRNau pRoJET Fous ou FRANçAIS sT
PAULY FIT COURS DEZUM4
SANDRA MRA RIEDo DÉPhCEMENT ANIMATIoN $M
LES PRODUCTIONS PALoMI SPECTACLE A sAINT-FRANçoIs
DÉNETGEMENT JoËL SNTE DÉBRoussAtLLEUSE ATELTER A
TNIA HILLION PROJET FOUS DU FRANçAIS
LORIE ST.PIERRE PROJET FOUS DU FRANçAIS
TÊUSqUEBEC MOISCOURANT
TELUÊAUEAEC MOISCOURANT LIGNE I.AOO

FORTIN, MYRIAM DÉPhCEMENTS ETACHATS OU
qGNÉ. vALÉRlE DÉPUoEMENTS ETAcHATs DU
FoRT|ER, DoMtNrauE DÉP6CEMENTS flAcHATs DU
MoRNau, ÉRtc DÉpucEMENTs ETAcHATs DU

PUNTE CATHERINE DÉPBoEMENT9 ET ACHATS DU
GENDRON, JOËLLE DÉPhCEMENTS ET ACHATS DU
BERLINGER. MATHIAS DÉPUCÉMENTS ETACHATS OU

4CASSE, LUCIE DÉPBCEMENTS ET ACBATS DU
BouLET, FRÊDÈRteuE DÉphcEMENTs ou 20Au 26 sE
MRors. Flwcts DÉphcEMENTs ET AcHATa ou
LËVESQUE. FRANCE DÊPUCEMENTS ETACHATS DU
VORMS. THIERRY DÉPhCEMENTS ETACHATS DU
VIDAL. LOH OÊP4CEMENTS DU 14 SEPTEM
BqcÊ, MRLÈNE oÉpBcEMENTS ETAoHAT DU
poulloI. MÊuNtE DÉpucEMENTs ETACHATS DU
BouDRquLT, CATHÊR|NE DÊphcEMENTsDU 14AU 20sE
|$BELLE NoRMND oÊphcEMENTs ET acHATs DU
EUENOHERRERA, MRIAAN DËPUCEMENTS ETACHATS DU

36,49 S

2 117,A4 $
1 149,75 g

35 065.61 $
530,63 5

1 031.65 S

273.64 $
1 500,oo $

1 465,20 S

4A 025,03 S

2 701,OO $

90.00 s
100,00 5

3 449,25 S

550,00 $
5 517,30 S

244,13 S

616.12 S

o.71 5

67,24 S

74,90 I
2s5,70 S

215,AO $
26,00 $

163,10 S

133,41 S

32A,11 $
20,00 s
13,32 $

205,20 $
6A,24 $

741.69 $
362.41 $
417,43 $

353.60 S

174,94 $
364,41 $
172,76 S

2 250.00 S

1 7A9.40 $
I OOO,OO S

5 920.00 S

Montril

1 340,72 $

I 035,00 s

119,38 S

632,37 S

1 260,00 s

7,60 S

5 547,54 S

933,60 S

240,00 s

39,09 S

1 677,01 S

359,70 S

100,00 s

79,33 S

54,05 S

67,6E S

'11 905,66 S

1 000,00 s

127,30 S

38 000,00 s

288,00 S

't5 397,82 S

3 084,78 S

417,74 S

40,00 s

250,00 s

I 149,75 S

ÉLysE MERC|ER DÉPBcEMENTS ETACHATS DU
HUGO ENRIAUE PERU PEU3O"6 PROJET FOUS DU FMNçAI
MUNICIPAITE DE BERTHIER HONORAIRÊS M. qGNÊ
MUNICIPALITE OE IISLE.AUXAIDE FIN. PROJECÎIONS FILMS

PARC REGIONAL DÉS APPAL SUBV. PACTE RURAL 2EVERS.

Liste dæ paietnents ét tis ( du 20N-0941 au 202,149-30 )
No dôbourré No chèqu lrt Drtc No fom. Nom

MRCMONTMAGNY 30 teptqnbre 2024

Détoillée par No chèques

Dwrlptlon

MRc DE BELLECHASSE FRAts DE DÉPLACEMENTS tNGÉ

TRANspoRr coLLEcÏF MR TRANSPoRT ctNÉMA TDJ

ouÉBEc LTNGE sERVlcE D,u cRÉDtr MAt 2024

MAHEU & I\4AHEU INTERVENTION S.O

TERRA TERRE soLUTtoNS É HoNoRATRES pRoFEssroNNELs

AVANTIS cooPÉRATIVE PILES ATELIÊR AGRICoLE

GUILLAUME BERGER-SIDWE ATELIERS DE JONGLERIE DANS

ExcAVATIoN s. RoDR|GUE t TRAVAUX NDR srE-EupHÊMlE

ALSIRET, GAËL PRESTATIoN PAc

LA FERME FLANC SUD VISITE DU CHEF MARCVEYRAT

VISA VISA DANIEL RACINE 26 SEPTEM

L'EPI DOR . BOULANGERIE P PROJET VISITE CHEF VEYRAT LA

MArsoN D'HÉLÈNE c DoN Du coNsEtL DE LA MRc RÉ

LEs ÉDtrtoNs DEs TRots cL puBLtctrÉ pRoMENADE GoURM

FERMEDUROCHER VISITECHEFVEYRAT

FERME DU MouroN FEUTRÉpRoJEr vtstrE CHEF \.iEyRAT

SUBVENTToN RÉNGRÉcroN pR

MUN. DE STE-APOLLINE.DE. AIDE FIN. PROJET MULTIMUN. LA

PETITECAISSE RECONSTITUTIONDELAPETITE

CENTRE DE PLEIN-AIR STE-AsUBV. FRR4 oFFRE HËBERGEM

FoNos DE LlNFoR, sUR LE MUTATIoNS AoIJT 2024

IIUN. DE STE-APOLLINE-DE. SUBV. FRR3 PICKLEBALL

MIROSLAV CHUM, INC. TRAVAUX ENTRETIEN COURS D'

JEAN.WES GOULET ANIMATION DATELIER CULINAIR

ALLIANCE DE L'ÉNERG|E DE pARTtctpATtoN 2024

FÉDÉRATIoN DE L.UPA DË L PART. FIN. VINS|/FRoMAGES TRA

ALAMPRoN ACTIVITÉ sUR ToILE BsM

Ufleu cpm.c1s

202401487 (t)

202401488 (t)

202401489 (t)

202401490 (t)

202401491 (t)

2024014S3 0)

202401494 (t)

202401495 (D

202401496 (D

20240't497 (r)

202101499 0)

202401352 (tl

2024013s6 (r)

202401s62(t)

202401364 (t'

202401367 (t)

202401368 (r)

20240 t373 (ll

202401376 (l')

202401377 (t)

202401424 (t)

202401429 (l)

202401447 (l)

202401451 (t)

202401454 (D

202401492(t)

202401498 (D

2024-09-27

2024.09.27

2024-09-27

2024-09-27

2024-09-27

2024-09-27

2024-09-27

2024-09-27

2024-09-27

2024-O9-27

2024-09-26

2024-09-06

2024-09-06

2024-09.06

2024-09-06

2024-09-06

2024-09-10

2024-09-'13

2024-09-13

2024-09-t3

2024-09-20

2024-OS-20

2024-09-20

2024-09-20

2024-09-20

2024-09-27

2024-09-27

1fi53
11154

't t'155

't t't56

11157

't 1158

11159

11160

'11161

't1162

1 1163

11164

11165

11t66

1't167

11168

119

268

606

1093

1177

1789

2172

2499

2711

480

190

'1640

2502

2750

2917

2918

84

'100

158

12

84

2894

2922

2925

1325

2931

Total des palements émis avec le poste 54-112-10-000

Totol dcs paiements émis

521 573,03 1

521 573,03 $

Total des paiements émis par lrpe de paiement

Total des chèques i964os,æ $

Toial des dépôtsdirect _W
52t 573,03 I

trr4ger cpmrcls

7338
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CERTIFICAT DE DISPONIBILITE DE CREDITS

Je, soussignée, Nancy Labrecque, directrice générale de la MRC de
No de résolution
ou annotation

Montmagny, certifie que la MRC de
suffisants pour les fins visées par les
montant de 521 573,03 $.

Montmagny di
m

des crédits
plus haut au

N La U€, générale etdi
re

8.2 ETAT DES REVENUS ET DEPENSES AU 3 OCTOBRE 2024

Létat des revenus et dépenses au 3 octobre 2024 a été déposé

En évaluation, les demandes de révision et les contestations seront des
dépenses non prévues mais on pense être en mesure dhtténuer l1mpact
avec le budget disponible, à la suite du départ d'une ressource en
septembre et à l'arrivée de la nouvelle ressource prochainement.

8.3 Érnr DES REvENUs ET DÉPENSEs AU 31 DÉcEMBRE2023

Tel que mentionné, le vérificateur nous a informés qu'il comptait déposer
les états financiers pour le 12 novembre 2024.

Une dernière rencontre de validation a eu lieu le mardi le 8 octobre avant
la finalisation de leurs travaux que léquipe de la comptabilité analysera
dès réception.

9 pÉnrooe oe quesrrorus

M. Yves Cloutier, citoyen, pose des questions en lien avec l?ccueil et
l'intégration des immigrants. Il exprime son insatisfaction et ses

doléances à ce sujet.

Le Conseil prend acte des commentaires.

La direction générale lui mentionne qu'elle a bien reçu ses plaintes et
qu'une réponse lui sera fournie sous peu.

10. VARIAgUVERT
10.1 sÉcURITÉ DEs ÉLUs

- CONSIDÉnnruf lévénement survenu à I'encontre de M. Alain Talbot,
maire de Saint-Paul-de-Montminy;

- CONSIDÉnnruf la Loi 38 et la présentation faite à l?telier du Congrès
de la FQM les 26, 27 et 28 septembre dernier intitulé << Mieux
comprendre l'intervention policière en situation détat mental
perturbé dans vos communautés >;

IL EST nÉSOt-U À t',UruRruIUnÉ

DE TRANSMETTRE une résolution au ministre de la Sécurité publique,
M. François Bonnardel, lui demandant que les outils mis à la disposition
des corps policiers concernant la sécurité des élus soient mieux publicisés
auprès des services de police afin de faciliter la prise en charge des
dossiers.

2024-LO-30

7339

ADOPTE
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11. LEVEE DE LîSSEMBLEE

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN FORTIER
ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la présente session soit levée à 21 h 05.

ADOPTE

Nancy La sec. trés.

7340


